COMMUNIQUE DU CLEEE

Le CLEEE se déclare surpris et préoccupé par les annonces du Gouvernement selon lesquelles le prix de l’ARENH pourrait atteindre 42 €/MWH dès le 1er janvier 2012.

Si elle était confirmée une telle décision se traduirait inévitablement par des hausses de prix  très importantes pour les clients, particuliers comme entreprises, avec des conséquences non seulement sur le pouvoir d’achat mais aussi sur la compétitivité des entreprises et l’emploi en France.

Cette annonce est en évidente contradiction avec les objectifs de la loi que le Gouvernement vient pourtant de faire adopter il y a quelques mois à peine. Rappelons que l’objectif de la loi du 7 décembre 2010 sur la Nouvelle Organisation du Marché de l’Electricité (dite Loi NOME) est de faire bénéficier l’ensemble des consommateurs, particuliers et professionnels, de l’avantage économique du parc nucléaire historique qu’ils ont déjà financé. La loi avait prévu que le prix de l’ARENH soit fixé de manière à éviter une nouvelle hausse des prix pour les entreprises qui achètent aujourd’hui leur électricité à un tarif réglementé spécifique (le TaRTAM). Ce dernier est lui-même de 13% supérieur aux tarifs réglementés qui, aux dires mêmes de la CRE (Commission de Régulation de l’Electricité), suffisent pourtant déjà à couvrir les coûts d’EDF. Une analyse très détaillée menée par le CLEEE et remise aux pouvoirs publics démontrait que le prix de l’ARENH devrait être fixé à 36€/MWh au maximum pour assurer cette cohérence avec le TaRTAM. 

Cette annonce prend également le contre-pied des conclusions de la Commission d’experts présidée par M. Paul Champsaur et installée par le Gouvernement pour évaluer le bon niveau de l’ARENH. Après plusieurs mois de travaux, cette Commission venait à pourtant à peine de remettre ses conclusions, proposant un prix de 39 €/MWH relevé par la presse.

Le comble serait que cette annonce aboutisse, dans son application, à une hausse des prix bien supérieure aux 20% réclamés par le prédécesseur de Monsieur Proglio, dont les prétentions avaient à l’époque hâté la mise à l’écart !

Le CLEEE examine donc toutes les solutions de nature à permettre d’éviter d’en arriver à de telles conséquences. 


